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VILLE DES PAVILLONS-SOUS-BOIS 
 
 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

 
 

travaux 
 
Objet du marché  
réfection de la cour de l'école maternelle Fischer  
 

Identification du pouvoir adjudicateur  
Commune des Pavillons-sous-Bois,  
93320 Les Pavillons-sous-Bois - France 
Tél :01-48-02-75-75, télécopie :01-48-02-75-46 
E-mail : mairie@ville-pavillons-sous-bois.fr 
Adresse Internet : http://www.ville-pavillons-sous-bois.fr 
 

Représentant légal du pouvoir adjudicateur  
Monsieur le Maire de la ville des Pavillons-sous-Bois. 
 

Mode de passation  
Marché passé en vertu des articles 28 et 40 du code des marchés publics (procédure adaptée) 
 

Caractéristiques principales  
réfection de la cour (travaux d'étanchéité) 
 

Type de marché de travaux  
exécution. 
 

CPV 
Objet principal : 45261420 
Objets supplémentaires : 45332300. 
 

Lieu d'exécution  
4-6, 6 Pierre Brossolette, 93320 Les Pavillons-sous-Bois 
 

variante  
asphalte noire 
 

Date prévisionnelle de début des travaux  
4 juillet 2008 
 

Durée du marché ou délai d'exécution  
à compter du 4 juillet 2008 et jusqu'au 15 août 2008 
 

Cautionnement et garanties exigés  
le ou les fournisseurs ne sont pas dispensés du versement de la retenue de garantie  
garantie à première demande pour tout ou partie du remboursement de l'avance forfaitaire 
 

Modalités essentielles de financement et de paiemen t et/ou références aux textes qui les 
réglementent  
L'exécution du marché sera financée par le budget de la Commune de Pavillons sous Bois, et sera 
régie par le titre IV du code des marchés publics. 
 

Unité monétaire utilisée  
l'euro. 
 

Forme juridique que devra revêtir le groupement de fournisseurs attributaire du marché (le 
cas échéant ) 
Groupement solidaire. 
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Délai minimum de validité des offres  
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.  
 

Conditions et mode de paiement pour obtenir les doc uments contractuels et additionnels  
Les documents de consultation peuvent être obtenus jusqu'aux dates et heures limites de remise 
des offres.  
 
Conditions de remise des offres ou des candidatures  
les offres électroniques ne sont pas acceptées. 
 

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent êt re obtenus  
mairie des pavillons sous bois - services techniques, place charles de gaulle, 93320 Les Pavillons-
sous-Bois, télécopieur : 01-48-02-75-46, adresse internet : http://www.klekoon.com. 
 

Justifications à produire quant aux qualités et cap acités du candidat  
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire; 
- Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés 

à l'article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner; 
- Déclaration concernant le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 323-1 du 

code du travail; 
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 

fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers 
exercices disponibles; 

- Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants; 

- DC 4 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à 
l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr, thème : marchés publics); 

- DC 5 (Déclaration du candidat, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr, 
thème : marchés publics). 

- Pièces prévues aux articles R. 324-4 ou R. 324-7 du code du travail; 
- Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents 

prouvant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou documents 
équivalents en cas de candidat étranger; 

- DC 7 ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats 
reçus, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr, thème : marchés publics). 

 

Date limite de réception des offres  
15 avril 2008, à 12 heures 
 

Jugement des offres  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération. 

� prix : 60 %; 
� mémoire technique : 40 %.  
�  

 

Date d’affichage  
18 mars 2008 


